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GRILLE DES SALAIRES AU 1ER MARS 2020 
 
 

La CPN s’est réunie le 19 février 2020 afin de déterminer l’augmentation des salaires de la 
branche pour 2020. 
 
Le collège employeur a proposé une augmentation de 1%  avec effet au 1er février 2020, ce 
qui a été refusé par l’ensemble des organisations syndicales. 
 
Le collège employeur fait donc une recommandation patronale portant sur la catégorie 1 
embauche à : SMIC + 10 € avec effet au 1er mars 2020 soit 1 539,42 € + 10 € = 1 549,42 €.  
 
Rappel du cas particulier des cadres de direction (avenant n°66) : 
S’agissant des cadres de direction, il n’existait qu’un échelon embauche fixé en référence au 
plafond mensuel de la sécurité sociale. Concrètement, les cadres de direction ne disposaient 
que d’une seule garantie : leur salaire à l’embauche ne pouvait être inférieur au plafond 
mensuel de la sécurité sociale. 
 
Du fait de l’augmentation du plafond de la sécurité sociale au 1er janvier 2020, le salaire 
minimum des cadres de direction est porté à 3 428,00 €. 
 
Cependant il n’y a pas lieu de modifier les salaires des cadres de direction supérieurs au 
plafond de la sécurité sociale dans la mesure où, cette année, il n’y a pas eu de revalorisation 
de la grille.  
  
L’ensemble du reste de la grille de rémunération reste inchangé pour l’année 2020. 
 
 
La grille ci-dessous est celle applicable au 1er Mars 2020. 
 
Elle récapitule les rémunérations minimales par catégorie pour 151,67 heures ainsi que les 
taux horaires correspondants et le différentiel pour les changements. 
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Catégories Niveaux 
  Echelons 

Embauche Confirmé Maîtrisé Expert 

I   

 
1 549,42 
+ 18,20€ 
10,216€ 

1 561,84 
10,298€ 

1 639,93€ 
10,812€   

O.E.        

II 1 

 
1 754,59 
11,569€ 

1 789,68  
11,800€ 

1 879,16 
12,390€ 

2 010,70 
13,257€ 

O.E.Q.   
    

  2 

 
1 879,16 
12,390€ 

1 916,74 
12,638€ 

2 012,58 
13,269€ 

2 153,46 
14,198€ 

   
    

III 1 

 
2 048,04 
13,503€ 

2 089,00 
13,773€ 

2 193,45 
14,462€ 

2 346,99 
15,474€ 

O.E.H.Q.  
    

 2 

 
2 173,79 
14,332€ 

2 217,27 
14,619€ 

2 328,13 
15,350€ 

2 491,10 
16,424€ 

    
    

IV 1 

 
2 299,55 
15,162€ 

2 345,54 
15,465€ 

2 462,82 
16,238€ 

2 635,22 
17,375€ 

T.A.M.   
    

  2 

 
2 473,21 
16,307€ 

2 522,68 
16,633€ 

2 648,81 
17,464€ 

2 834,23 
18,687€ 

    
    

V T.A.C. 

 
2 634,89 
17,373€ 

2 687,59 
17,720€ 

2 821,97 
18,606€ 

3019,51 
19,908€ 

Cadres   
    

  Direction 3 428,001  
    + 51,00€       

 
 

                                              
1 Plafond de la sécurité sociale au 1er janvier 2020 
 


